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NEUCHATEL GENÈVE

Les retombées des élections communales La fête au Prieuré

Nous avions signalé la renaissance de « Réaction

», et aussi le fait que trois de ses collaborateurs

avaient trouvé place sur des listes libérale

et radicales aux récentes élections communales

neuchâteloises. La polémique, engagée
autour du mode de financement de ce
périodique, s'est poursuivie. EUe a pris récemment
une tournure telle qu'il convient de s'en faire
l'écho.
Dans un article du « National », organe du
Parti radical neuchâtelois, son secrétaire a

tancé cette triste graine nationaUste aux
accents lugubres. « Réaction » se devait de réagir.
Sur un ton si enfantin que la « Voix ouvrière »

n'a pas pu résister au plaisir de reproduire cette

prose de morveux en mal de sensations qu'ils
voudraient violentes.
De surcroît, le rédacteur en chef de « L'Impartial

» a mis à jour un faux — pubUé dans la

Le détail des résultats des élections communales
neuchâteloises est maintenant connu.
Pour l'ensemble du canton, par rapport aux
précédentes élections de 1968, les socialistes progressent

de 1,6 %, les radicaux de 0,6 %, alors que
les Ubéraux reculent de 1,7 %, les progressistes-
nationaux de 2,1 % et le POP de 2,9 %.
En sièges, le Parti socialiste passe de 324 à 364;
progression d'autant plus remarquable que ses

gains avaient déjà été du même ordre de grandeur
en 1968 par rapport à 1964.
Pour les trois vUles de La Chaux-de-Fonds, de
Neuchâtel et du Locle, les 123 sièges (41 par
commune) se répartissent ainsi. Le Parti radical
a 27 sièges (gains 9), le PS 48 (gains 3), le POP 16

(perte 10), le PPN 15 (perte 6), le Parti libéral 9

(perte 4) et le mouvement pour l'environnement
(nouveau) gagne 8 sièges.
L'effritement des partis bourgeois traditionnels

rubrique « courrier » de « Réaction » — constitué

pour l'essentiel d'un extrait de « Mein
Kampf ».

« Réaction » réagissait une nouveUe fois, à

l'égard de « L'Impartial » qu'elle accusait
d'avoir sinon écrit, du moins suscité ce faux.

Tout cela n'est pas très beau. Le besoin de

rajeunissement du Parti Uberai n'excuse pas
qu'U accueille sur sa liste celui qui s'intitule
directeur de « Réaction ». Les soucis électora-
listes de responsables du Parti radical n'excusent

pas davantage une alliance avec celui qui
s'appelle rédacteur en chef de « Réaction ».

Il aura fallu la fessée de « L'Impartial » pour
que l'opinion publique soit informée. Il ne reste
plus aux partis bourgeois qu'à se défaire de
« Réaction » ou... à se démettre.

s'est poursuivi au cours de ces douze dernières
années. Si l'on observe le pourcentage des listes

qui leur sont attribuées, celui-ci passe de 54,6 %
en 1960 à 46,7 % en 1972. La gauche recule aussi
de 41,7 % à 39,3 %. Ces déplacements de voix
se font au profit de groupements locaux qui
progressent de 3,7 % à 14,0 %.
La gauche neuchâteloise n'est pas encore majoritaire

dans ce canton, certes. Mais l'apparition de

mouvements de défense des intérêts communaux
traduit la désaffection toujours plus manifeste de
la population à l'égard de la bourgeoisie. Celle-ci
a perdu la majorité relativement confortable
qu'elle détenait encore sur le plan cantonal au
début des années 60. Cette évolution entraîne une
situation politique beaucoup plus fluide qui
devrait permettre à la gauche, et singuUèrement aux
sociaüstes, de s'imposer comme l'axe d'une majorité

réformiste.

Les affiches annonçaient : « Le Prieuré c'est un
espace libéré hors de l'emprise, bourgeoise où

nous pouvons décider nous-mêmes de notre vie ».
Dans le quartier encore populaire des Pâquis, où

cependant le terrain vaut jusqu'à 5000 francs le

m2, subsiste un grand espace vert, l'année
dernière c'était un parking, des arbres, une grande
maison délabrée avec des dépendances, autrefois
un hospice ; le tout appartient à la Confédération.

L'année dernière, un groupement d'habitants des

Pâquis décida d'occuper les lieux. Après maintes
difficultés, un long hiver, le Centre du Prieuré
s'est transformé : des habitants du quartier, des

jeunes ont réparé les toits, aménagé des pièces,
organisé diverses activités, accueilli les enfants
et les gens du quartier et d'ailleurs.

Samedi, c'était donc la fête de la renaissance malgré

un temps maussade : des calicots, des ballons
multicolores, des jeux pour les enfants qui s'ébattaient

en masse dans le parc, courses aux sacs,

peinture spontanée, feux de camp, et des tables

pour la restauration : saucisses et galettes de blé,

cuisine bourgeoise et cuisine végétarienne, au son
d'un orchestre improvisé.
Aux différents étages on pouvait passer en revue
les multiples activités du Centre : une cuisine
populaire, on sert des menus biologiques, un

sleeping, près de 70 personnes peuvent dormir,
un drop in, les paumés y trouvent un toit et un

réconfort moral, un espace libre, les enfants
peuvent jouer et s'ébattre. Et les nombreux groupes
qui de près ou de loin participent aux activités
du Prieuré avaient ouvert des stands d'information

: la presse et les publications parallèles, une

exposition sur la drogue, une information sur la
condition des apprentis, un spectacle audiovisuel
sur l'armée.
On se souvient que le Centre autonome a duré
quelques jours seulement, que le Centre des loi-

i



sirs de la Jonction ne reçoit plus de subventions
de la ville, que certaines maisons de quartier sont
en difficultés. Le Centre du Prieuré est toléré par
la Confédération et la police, sans doute
surveillé ; cela durera-t-il En tout cas ses occupants

ont démontré qu'un minimum d'organisation

et d'ordre était conciliable avec un maximum
de libertés, qu'un Centre autogéré par des jeunes
et des habitants du quartier est viable, même si
ses activités sont essentiellement politiques et
sociales.

Il est certain que dans la plupart des villes de

quelque importance toute une population qu'on
appelle marginale cherche un lieu de rencontre,
d'échange, une communauté : les appartements
sont trop petits, inhospitaliers. Les tensions de la
vie s'exaspèrent, les conflits entre les générations
s'accentuent. Le Centre du Prieuré propose peut-
être une solution.

JURA

Dans la foulée du Théâtre
Populaire Romand
Le bilan du théâtre profesionnel dans le Jura ne
tient pas en un long inventaire de spectacles. La
géographie de la région (pas de grands centres)
fournit un élément d'explication. Des SAT (Sociétés

des amis du théâtre) pauvres, des budgets
éphémères ; une activité normale dans les villes
principales et aux Franches-Montagnes. A Saint-
lmier, le secteur théâtre est pris en charge par le
« Centre de culture et de loisirs ». Qffre : cinq à

six spectacles au programme. Animation : quelques

scolaires, encore trop rares, présentations de
pièces dans les classes du degré supérieur, en
particulier à Delémont. Et pourtant, l'exercice n'est
pas négatif, car les SAT ont mis en place une
collaboration effective. De ce fait, l'AJAT (Association

jurassienne des amis du théâtre) joue son
véritable rôle d'organisation coordinatrice : pre¬

mière réalisation, un programme commun pour
les quatre localités importantes (Porrentruy,
Delémont, Moutier, Saint-lmier) et les Franches-Montagnes.

Il était temps, ü est vrai.

Choix des pièces et des troupes

Les nostalgiques irrécupérables du « Grand Théâtre

» regretteront toujours l'absence de grandes
troupes françaises sur les scènes jurassiennes (les
dites scènes, par leur exiguïté, ne peuvent pas
accueillir n'importe quel effectif d'acteurs, donc
pas n'importe quelle troupe et pas n'importe
quelle pièce). Les amateurs de ce" théâtre-là ont
pourtant toujours su satisfaire leur besoin à Bâle
ou à Bienne à l'occasion des tournées « Gala-
Karsenty ». Et alors... Le public n'a que faire de

ces traditionnels succès parisiens usés et de leurs
vedettes taries.
Le Jura ne dispose pas d'une troupe professionnelle.

Le TPR, depuis quelques bonnes années,
comble avantageusement cette lacune. Non seulement

au niveau de l'offre et de l'organisation des
tournées d'autres troupes suisses romandes, mais
surtout grâce à sa politique culturelle et d'animation.

Le TPR a su éduquer un public exigeant de

jeunes dans le Jura (en moyenne 60 à 70 % des

spectateurs). En outre, l'influence du TPR,
indirecte, demeure très sensible dans le choix des

pièces que fixent les SAT. Pour 71-72 : Oncle
Vania de Tchékov, Ploya Giron, création collective,

Le Malade imaginaire, Molière, La Cruche
cassée, Kleist, La Grande Enquête de François-
Félix Kulpa, et en supplément Le Procès du
Cerfeuil, A. Muschg. Oui, deux classiques, mais
interprétés de façon spectaculaire et intelligente
par le TPR et le Théâtre de Carouge - Théâtre de

l'Atelier.

Plus qu'un souvenir

Le public jurassion gardera beaucoup plus qu'un
souvenir de la création collective Ploya Giron que
l'Ecole du Théâtre national de Strasbourg a
montée. Une pièce éminemment politique, donnée

avec verve et punch.

Un regret pourtant : cette troupe mettait à

disposition des intéressés un important instrument
d'animation : exposition de photos sur Cuba, des

films, des conférences, des enregistrements de

musique cubaine. Dans le Jura, aucun groupe ne
s'est risqué à l'utiliser. Molière à l'école, ça passera

toujours, Tchékov aussi, mais le théâtre
politique, et surtout celui-là.... Dans la même
perspective, La Grande Enquête de François-Félix
Kulpa mise en scène par Antoine Vitez aurait
mérité un prolongement dans les écoles et
auteurs. Dommage que de tels thèmes de réflexion
politique ne débouchent sur aucune action.

Collaboration indispensable
C'est pourquoi le travail des SAT nous paraît
encore insuffisant. Il faudra à l'avenir absolument
intéresser toutes les organisations culturelles,
syndicales, politiques, à de tels spectacles, les consulter,

les intégrer, et au niveau de la préparation, de
la propagande et de la suite à leur donner.

Les gendarmes et les régents
Le canton de Zurich a décidé de renoncer à
subventionner l'achat d'un livre de lecture utilisé
dans les écoles publiques de4 neuf cantons suisses

alémaniques, parce qu'un récit satirique de l'écrivain

Kurt Kusenberg a été jugé inconvenant par
des policiers. Le résultat de l'opération a été la
publication de ce texte dans divers journaux à
grand tirage (d'où une large diffusion de l'opuscule

en question).
Dans une lettre au Tages-Anzeiger, un maître
secondaire a demandé malicieusement s'il ne fallait

pas aussi interdire un autre livre de lecture
qui contient un texte désagréable pour les
instituteurs. Il s'agit d'un récit de Gottfried Keller,
extrait de « Henri le Vert ». L'auteur de la lettre
suppose que la caution du classicisme n'impose
pas une décision immédiate.
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